
ECOLE PRIMAIRE PUBLIQUE SYLVAIN LAMBERT
Année scolaire 2019-2020

2, Chemin d’Ormes 

51430 BEZANNES
Tél. : 03 26 36 22 04
Courriel : ce.0511731e@ac-reims.fr

Procès-verbal du conseil d’école du jeudi 18 juin 2020

(Visio conférence)

Présents :

- Enseignant(e)s : Mmes GENOUDET - SILVI – OZETTE – THEILLIER - JACOBE – DÉROT -
MIOT – BOUY – FRESNE - GILLET (directrice de l’école) – M. VIGNEROT

- Représentants de la Mairie : M. Dominique POTAR (maire), M. David CAPPE (3ème adjoint,
commission scolaire)

- Délégués de parents d'élèves   : 
Mesdames  DAUBE, COLOSIO, DERVIN, DERIS, BARENTON, SYROTNIK, COIFFARD, 
DETOUCHE
Monsieur FROCOT

Absents excusés : 

M. Deville (Inspecteur de l'Éducation Nationale Reims Sud)
Mmes Diguet, Ployart, Barenton, monsieurs Villars (délégués de parents)

M. Jarosz (DGS mairie de Bezannes)

Mme CAPY (déléguée départementale de l'éducation nationale)

L’ordre du jour sera le suivant :

1. Organisation école 2020 - 2021

a. Effectifs prévisionnels

b. Organisation des bâtiments et salles de classe

2. Vie scolaire 

a. Confinement et continuité pédagogique

b. Coopérative

c. Calendrier scolaire 2020 2021

3. Budgets communaux

a. Fournitures scolaires
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b. Cartes de bus

c. Tablettes

d. Parcours d'orientation

4. Questions diverses

1. Organisation école 2020 - 2021

a. Effectifs prévisionnels

A ce jour tous les enfants ne sont pas encore inscrits et des emménagements sont encore 

envisageables dans les mois d'été. 

Prévision pour la rentrée 2020/2021

 Maternelle Élémentaire  

  PS MS GS CP CE1 CE2 CM1 CM2

Total par niveaux 33 26 38 35 26 38 35 32

Total Maternelle/élémentaire 97 166  

Total école primaire 263 263

Moyenne maternelle 4 classes => 24,25

Moyenne élémentaire  6 classes => 27,6

Moyenne générale 10 classes => 26,3

A ce jour, la répartition des élèves dans les classes est impossible à prévoir. Elle dépend trop des 

inscriptions encore possibles durant les mois de juin, juillet et août. (Pour rappel, tous les élèves nés 

en 2017 et avant, habitant Bezannes seront accueillis à l'école.)

Une organisation prévisionnelle sera envisagée en conseil de maîtresses fin juin. Cette organisation 

sera encore certainement revue avant la rentrée. La répartition des élèves dans les classes et la 

séparation des cohortes en cas de classe à cours multiples est décidée par les enseignants en fonction

de l'autonomie de l'enfant, de ses affinités (ou non affinités), de la pertinence du groupe...  La réflexion 
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dépend de critères multiples et dans tous les cas est centrée sur l'élève et la volonté de le placer dans 

un groupe le plus adapté à ses progrès scolaires.

Fournitures scolaires :  Les listes seront transmises par les enseignants concernés et placées dans le

panneau d'affichage.

Les listes des classes seront affichées la veille de la rentrée, au soir.

b. Organisation des bâtiments et salles de classe

Si durant l'été, il y avait trop de nouvelles inscriptions, l'information serait très vite remontée à 

l'inspecteur. Ouvrir une nouvelle classe, si l'éducation nationale le proposait, même au dernier moment 

serait possible en terme de locaux, en sacrifiant la salle atelier actuelle. Les conditions ne seraient pas 

alors optimales. Il faudrait alors rapidement envisager l'avenir pour l'école.

2. Vie scolaire 

a. Confinement et continuité pédagogique 

Durant le confinement, la continuité pédagogique a permis aux enseignants d'être tous très inventifs. 

Différentes formes de travail à distance ont été mises en place ; des outils variés ont été exploités 

(klassroom, toute mon année, Cned, vidéos, applications learningapps ou Quizinière...). Les 

enseignants ont maintenu le lien avec une grande majorité d'élèves. Le travail donné, les défis, les 

corrections individuelles ou collectives, les réponses par mail aux nombreuse questions... toute l'équipe

s'est investie pleinement et personne n'a compté ses heures. Les enseignants ont utilisé leur matériel 

personnel (ordinateurs, téléphones, connexions...), ont rencontré des difficultés avec le webmail 

(messagerie académique éducation nationale) mais ont toujours répondu  aux nombreuses 

sollicitations des familles pour garder le lien avec leurs élèves.

Il y a eu de nombreux retours des élèves bien sûrs mais également des parents et l'équipe 

enseignante les remercie pour leur investissement et leur inventivité. 

Dès le 11 mai, une équipe réduite était en place à l'école pour accueillir les élèves de CP, CM2 et 

enfants de personnels prioritaires dans le respect d'un protocole sanitaire très strict. (demi-groupes, 

demi-semaines, car moins de 15 élèves en élémentaire et moins de 10 en maternelle) Les élèves non 

accueillis continuant à profiter du travail à distance.

Le 4 juin une deuxième vague de retour a permis d'ouvrir les portes aux élèves de la grande section au

CM2. (demi-groupes, demi-semaines, car moins de 15 élèves en élémentaire et moins de 10 en 

maternelle)

La troisième vague le 15 juin faisait reprendre le chemin de l'école aux élèves de moyenne section. 

(demi-groupes, demi-semaines,  et moins de 10 élèves)
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Il y a à ce jours 165 élèves qui sont revenus. 

Une quatrième vague permettra à tous les élèves de revenir à l'école lundi 22 juin, en classes et 

semaines entières avec des horaires d'entrées (de 8h20 à 8h35 / 13h20 à 13h35) et de sorties (de 

11h20 à 11h40 / 16h20 à 16h40) échelonnés. Ce retour est obligatoire et devrait permettre aux 246 

élèves de l'école de pouvoir retrouver le rythme scolaire. La directrice s'excuse pour les variations 

d'horaires qui ont pour seul objectif de limiter la forte affluence d'élèves au portail principal (8 classes 

entreront par le portail « parking », 2 classes par le portail « rue des Têtes de fer »)

b. Coopérative

Bilan coop 2019/2020 : 

Entrées     :

Cotisations des familles : 3 908€ pour 245 élèves -> 15,95€/élève  (ce qui constitue les coop de classe utilisées 
pour les projets de classe)

Subventions APEB : 2700€ (utilisées par chaque classe pour les projets de la classe)

Photos : bénéfices de 1 737,49€ (seule rentrée d’argent cette année sur la coop de l’école)

 

Sorties     :

Abonnements à l’espace CANOPE pour tous les enseignants (prêts de matériel pédagogique) 110€ 

Equipement BCD (logiciel hibouthèque et lecteur) 70€

Achats divers (vie de l’école) 70€

Acompte de la CT en attente de remboursement : 3 918,12€ (spectacles et classes transplantées)

Cotisations à l’OCCE (organisme gestionnaire de la coop) : 700,23€

 

Fond de roulement actuellement disponible : 2 370,24€

c. Calendrier 2020-2021 (Zone B pour l'académie de Reims)

Attention : « pont » de l'ascension du 12 mai  au 16 mai 2021

3. Budgets communaux
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a. Fournitures scolaires 

La commune de Bezannes participera comme l'année dernière, à hauteur de 49 euros par élève pour 

l'achat de fournitures scolaires (papeterie et librairie). Le fournisseur restera NLU pour cette année. Les

commandes sont à finaliser avant le 30 juin. M. Jarosz les validera ensuite. 

Sera t-il possible d'utiliser une partie seulement (pour les classes qui le souhaitent) et que le reste 

serve à la mairie à acheter les ouvrages et inscrire la classe au projet de lecture « les incorruptibles » 

comme l'année dernière ?

b. Carte de bus

Les cartes de bus CITURA seront rechargées en fonction des besoins comme précédemment. L'accès 

illimité aux transports collectifs permet un accès aisé à la proposition culturelle de la ville de Reims et 

nous en remercions les services municipaux.

c. Équipement tablettes

L'équipe enseignante remercie vivement la municipalité précédente pour la finalisation du projet 

d'équipement en tablettes (20 I-pad) ; leur exploitation dès la rentrée 2020 est très attendue par les 

enseignants.

d. Projet parcours d'orientation 

Un projet d'installation de parcours permanent d'orientation est mené en partenariat avec M. Elies 

Ouhibi stagiaire à la mairie de Bezannes. Ce parcours permettrait aux élèves de travailler les 

compétences EPS très riches de cette pratique et aux bezannais de prolonger les activités menées en 

classe ou de découvrir et pratiquer autrement l'orientation. Il pourrait également s'inscrire dans une 

démarche de lien inter générationnel en motivant les enfants, parents et grands parents à une pratique 

sportive familiale. Il pourrait permettre à la mairie de développer sa proposition sportive municipale et 

de réaffirmer son label de ville sportive.

Les enseignants sont très enthousiastes et espèrent que ce projet aboutira.

4. Questions diverses

• Monsieur Potar a déjà établi le contact avec le stagiaire concernant le projet d'installation du 

parcours d'orientation et y est très favorable. Il précise également qu'il n'y a aucun souci pour le

budget alloué aux fournitures scolaires. Il est également inquiet pour les effectifs à moyen 

terme. Une salle de classe est encore disponible mais il faudra très rapidement aborder le sujet 

car selon sa projection, il pourrait y avoir jusqu'à 330 élèves en 2025. Il sera présent, ainsi que 

monsieur Cappé, à la grille de l'école lundi 22 juin au matin.
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• Mme Deris pose une question concernant l'opération  «un livre pour l'été » évoqué par les 

médias. La directrice lui répond qu'effectivement cette opération aura lieu comme toutes les ans

depuis quelques temps. Les fables de La Fontaine sont arrivées à l'école et seront distribuées 

aux élèves de CM2 avant l'été. La mairie offrira également un cadeau aux CM2 partants, celui-

ci leur sera remis lundi 29 juin.

• Mesdames Daube et Colosio remercient au nom des parents, tous les enseignants pour leur 

investissement et leur travail pendant le confinement.

• Mme Fresne informe le conseil qu'elle quitte l'école avec beaucoup de regret car malgré son

vœu de rester à Bezannes, le mouvement des professeurs ne le lui a pas permis. Elle a été

nommée à l'école Turenne à Reims.

M. Vignerot annonce qu'il nous quitte également. Son nombre de points (faible du fait de sa

jeunesse) ne lui ayant pas permis de rester.

La directrice précise que d'autres enseignants auront bien sûr, ces deux classes en charge.

Ceux-ci seront nommés prochainement.

• Les livrets  d'évaluation  seront  renseignés  pour  cette  dernière  période.  Y seront  notées les

compétences travaillées et celles évaluées en classe. Des compétences validées à la maison

ne seront pas notées comme acquises.

• La directrice ajoute une information pour tous les membres du conseil : les élections des

délégués  de  parents  d'élève  pour  l'année  prochaine  2020  2021,  se  dérouleront  très

certainement de manière électronique selon de nouvelles modalités de fonctionnement

qui seront précisées au mois de septembre.

La secrétaire de séance : Emilie Silvi

La directrice de l’école : Annabelle Gillet
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